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(54)  Dispositif  pour  le  conditionnement  séparé  de  deux  composants  et  procédé  de  fabrication 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  pour  le 
conditionnement  séparé  de  deux  composants  (A,  B)  à 
mélanger  lors  de  la  première  utilisation  et  pour  la  distri- 
bution  du  mélange  obtenu,  comportant  deux  contenants 
superposés  pouvant  tourner  l'un  par  rapport  à  l'autre  et 
aptes  à  communiquer,  les  composants  étant  séparés 
pendant  le  stockage  par  un  obturateur  comportant  un 
bouchon  relié  par  au  moins  un  pont  de  matière  formant 
charnière  à  un  organe  de  maintien,  le  dispositif  compor- 
tant  en  outre  des  moyens  d'entraînement  pour  transfor- 
mer  la  rotation  relative  des  deux  contenants  en  un  dé- 
placement  du  bouchon  provoquant  le  mélange  des 
composants. 

Les  deux  contenants  comportent  des  moyens 
d'étanchéité  (9,  10)  indépendants  de  l'obturateur  (12) 
pour  assurer  l'étanchéité  entre  eux  (2,3). 

L'invention  est  également  relative  à  procédé  de  fa- 
brication  d'un  tel  dispositif. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
le  conditionnement  séparé  de  deux  composants,  à  mé- 
langer  lors  de  la  première  utilisation,  et  pour  la  distribu- 
tion  du  mélange  obtenu. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un  dis- 
positif  du  type  comportant  deux  contenants  superposés, 
pouvant  tourner  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  aptes  à  com- 
muniquer. 

Les  composants  sont  séparés  pendant  le  stockage 
par  un  obturateur  qui  comporte  un  bouchon  relié  par  au 
moins  un  pont  de  matière  formant  charnière  à  un  organe 
de  maintien. 

Ce  type  de  dispositif  comporte  en  outre  des  moyens 
d'entraînement  pour  transformer  la  rotation  relative  des 
deux  contenants  en  un  déplacement  du  bouchon  pro- 
voquant  le  mélange  des  composants. 

On  connaît  par  le  brevet  français  d'invention 
2.506.726  au  nom  de  la  société  déposante  un  tel  dispo- 
sitif,  l'un  des  contenants  étant  constitué  par  un  flacon  à 
col  fileté  extérieurement.  L'organe  de  maintien  est  cons- 
titué  par  une  couronne  insérée  dans  ce  col  et  prenant 
appui  par  un  rebord  annulaire  sur  sa  tranche.  L'autre 
contenant  est  constitué  par  une  capsule  vissée  sur  le 
col,  comportant  une  cheminée  centrale  sur  laquelle 
s'applique  la  couronne  précitée.  L'obturateur  comporte 
un  bouchon  fermant  la  cheminée  pendant  le  stockage 
séparé  des  composants,  relié  par  un  pont  de  matière 
formant  charnière  à  la  couronne. 

L'étanchéité  entre  le  flacon  et  la  capsule  est  assu- 
rée  par  la  compression  de  la  couronne  entre  le  col  et  la 
cheminée. 

Le  vissage  de  la  capsule  sur  le  flacon  provoque  le 
pivotement  du  bouchon  et  la  mise  en  communication  de 
la  capsule  et  du  flacon.  Le  pont  de  matière  reliant  le  bou- 
chon  à  la  couronne  permet  d'empêcher  que  ce  dernier 
ne  tombe  dans  le  fond  du  flacon. 

La  couronne  doit  être  pressée  fortement  entre  la 
cheminée  et  le  col  pour  obtenir  l'étanchéité  requise,  ce 
qui  freine  considérablement  le  mouvement  de  vissage 
de  la  capsule,  de  sorte  que  ce  dispositif  connu  n'est  pas 
d'une  utilisation  aisée. 

L'invention  vise  à  proposer  un  dispositif  amélioré, 
remédiant  notamment  à  cet  inconvénient. 

Elle  y  parvient  par  le  fait  que  le  dispositif  comporte 
des  moyens  d'étanchéité  indépendants  de  l'obturateur 
pour  assurer  l'étanchéité  entre  les  deux  contenants. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  particulière  de  l'invention, 
ces  moyens  d'étanchéité  comportent  une  lèvre  annulai- 
re  d'étanchéité  formée  sur  l'un  des  contenants  et  venant 
en  contact  étanche  avec  l'autre  contenant. 

Toujours  dans  une  mise  en  oeuvre  particulière  de 
l'invention,  l'un  des  contenants  se  présente  sous  la  for- 
me  d'un  flacon  comportant  une  ouverture  et  l'autre  con- 
tenant  se  présente  sous  la  forme  d'une  capsule  com- 
portant  une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  venant  s'appli- 
quer  de  façon  étanche  sur  le  flacon. 

Dans  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  l'or- 
gane  de  maintien  de  l'obturateur  se  présente  sous  la 
forme  d'une  couronne  insérée  dans  l'ouverture  du  fla- 
con  et  bloquée  en  rotation  par  rapport  à  celui-ci,  prenant 

s  appui  par  un  rebord  annulaire  sur  un  épaulement  inté- 
rieur  de  ladite  ouverture,  et  la  capsule  comporte  une 
cheminée  centrale  s'étendant  à  l'intérieur  de  la  couron- 
ne  et  dans  laquelle  est  inséré  le  bouchon,  le  bord  libre 
de  ladite  cheminée  formant  une  rampe  hélicoïdale  con- 

10  formée  pour  appuyer  progressivement  sur  le  pont  de 
matière  formant  charnière  lors  de  la  rotation  relative  des 
deux  contenants,  de  manière  à  faire  pivoter  le  bouchon 
hors  de  la  cheminée. 

De  préférence,  la  rampe  comporte  des  encoches 
15  dans  lesquelles  se  logent  des  ponts  de  matière  séca- 

bles  reliant  le  bouchon  à  l'organe  de  maintien,  de  ma- 
nière  à  être  rompus  lors  de  la  rotation  relative  des  con- 
tenants. 

De  préférence  encore,  la  couronne  est  crantée  ex- 
20  térieurement  et  elle  est  immobilisée  en  rotation  dans 

l'ouverture  du  flacon  par  des  crans  complémentaires 
formés  sur  la  surface  intérieure  de  ce  dernier. 

Dans  une  autre  réalisation  particulière  de  l'inven- 
tion,  l'organe  de  maintien  comporte  une  patte  de  main- 

ts  tien  bloquée  en  rotation  par  rapport  à  la  capsule,  se  lo- 
geant  dans  un  espace  annulaire  formée  entre  la  capsule 
et  le  flacon,  ce  dernier  présentant  sur  sa  surface  inté- 
rieure  une  rampe  hélicoïdale  sur  laquelle  vient  en  appui 
la  patte  de  maintien,  de  sorte  que  la  rotation  relative  des 

30  deux  contenants  tend  à  exercer  une  traction  sur  celle- 
ci  et  à  déplacer  le  bouchon  pour  ouvrir  le  passage  entre 
les  deux  contenants. 

De  préférence,  la  capsule  présente  une  encoche 
dans  laquelle  se  loge  le  pont  de  matière  reliant  le  bou- 

35  chon  à  la  patte  de  maintien,  de  manière  à  bloquer  en 
rotation  le  bouchon  par  rapport  à  la  capsule. 

Dans  une  autre  réalisation  particulière  de  l'inven- 
tion,  l'organe  de  maintien  comporte  une  patte  de  main- 
tien  bloquée  en  rotation  par  rapport  au  flacon  et  coopé- 

40  rant  par  vissage  avec  la  capsule. 
De  préférence,  le  flacon  comporte  une  gorge  dans 

laquelle  se  loge  cette  patte  de  maintien,  de  sorte  qu'elle 
est  immobilisée  en  rotation  par  rapport  au  flacon  tout  en 
pouvant  se  déplacer  axialement  par  rapport  à  celui-ci 

45  lors  de  la  rotation  relative  des  contenants. 
Dans  une  autre  réalisation  particulière  de  l'inven- 

tion,  l'organe  de  maintien  se  présente  sous  la  forme 
d'une  couronne  bloquée  en  rotation  par  rapport  au  fla- 
con,  coopérant  par  vissage  avec  la  capsule. 

so  L'ouverture  du  flacon  peut  être  constituée  par  un  col 
ou  en  variante  par  un  fond  ouvert. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  procédé  de  fa- 
brication  d'un  dispositif  de  conditionnement  tel  que  dé- 
fini  précédemment,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 

55  les  étapes  consistant  à  : 

remplir  l'un  des  contenants, 
fermer  ce  contenant  au  moyen  de  l'obturateur, 
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remplir  l'autre  contenant, 
positionner  l'un  au  dessus  de  l'autre  les  deux  con- 
tenants, 
assembler  par  un  simple  mouvement  de  translation 
les  deux  contenants.  s 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  détaillée  qui  va  suivre,  d'exemples  de  réalisation 
non  limitatifs  de  l'invention,  et  à  l'examen  du  dessin  an-  10 
nexé,  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  coupe  lon- 
gitudinale,  d'un  dispositif  conforme  à  un  premier 
exemple  de  réalisation  de  l'invention,  avant  le  mé-  15 
lange  des  composants, 
la  figure  2  représente  isolément,  en  coupe  axiale, 
l'obturateur  équipant  le  dispositif  représenté  sur  la 
figure  1  , 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  selon  la  flèche  20 
III  de  la  figure  2, 
la  figure  4  est  une  coupe  analogue  à  la  figure  1  ,  re- 
présentant  le  dispositif  après  mélange  des  compo- 
sants, 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessous  d'une  variante  25 
d'obturateur  équipant  un  dispositif  conforme  à  un 
deuxième  exemple  de  réalisation  de  l'invention, 
les  figures  6  et  7  représentent  ce  dispositif  respec- 
tivement  avant  et  après  mise  en  communication  des 
deux  contenants,  30 
la  figure  8  représente,  en  coupe  longitudinale,  un 
dispositif  conforme  à  un  troisième  exemple  de  réa- 
lisation  de  l'invention, 
les  figures  9  et  10  représentent,  en  coupe  longitu- 
dinale,  un  dispositif  conforme  à  un  quatrième  exem-  35 
pie  de  réalisation  de  l'invention,  respectivement 
avant  et  après  mise  en  communication  des  conte- 
nants, 
la  figure  11  représente,  en  coupe  longitudinale,  un 
dispositif  conforme  à  un  cinquième  exemple  de  réa-  40 
lisation  de  l'invention,  avant  mélange  des  compo- 
sants, 
la  figure  12  représente  isolément,  en  vue  de  des- 
sus,  le  contenant  inférieur  de  ce  dispositif, 
la  figure  13  est  une  coupe  analogue  à  la  figure  11,  45 
représentant  ce  dispositif  après  mise  en  communi- 
cation  des  contenants, 
la  figure  1  4  est  une  vue  schématique,  en  coupe  lon- 
gitudinale,  d'un  dispositif  conforme  à  un  sixième 
exemple  de  réalisation  de  l'invention,  avant  mélan-  so 
ge  des  composants, 
la  figure  15  est  une  vue  de  dessus  de  l'obturateur 
équipant  ce  dispositif, 
la  figure  1  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  4,  re- 
présentant  ce  dispositif  après  mise  en  communica-  55 
tion  des  contenants,  et 
la  figure  1  7  est  une  vue  schématique,  en  coupe  lon- 
gitudinale,  d'un  dispositif  conforme  à  un  septième 

exemple  de  réalisation  de  l'invention. 

Le  dispositif  de  conditionnement  1  représenté  sur 
les  figures  1  et  4  comporte  un  contenant  inférieur  2  et 
un  contenant  supérieur  3  pouvant  tourner  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  autour  de  l'axe  longitudinal  X  du  dispositif. 

Le  contenant  inférieur  2  se  présente  sous  la  forme 
d'un  flacon,  dont  le  col  4  comporte  un  épaulement  ex- 
térieur  5. 

Le  contenant  supérieur  3  se  présente  sous  la  forme 
d'une  capsule  dont  la  partie  supérieure  est  formée  par 
un  embout  de  distribution  6  fileté  extérieurement,  sur  le- 
quel  se  visse  un  capuchon  11  . 

La  capsule  3  comporte  à  sa  partie  inférieure  une 
cheminée  centrale  7  entourée  par  une  jupe  de  montage 
8,  laquelle  est  pourvue  sur  sa  surface  radialement  inté- 
rieure  d'un  bourrelet  annulaire  encliqueté  sur  l'épaule- 
ment  5  précité. 

Le  bord  inférieur  de  la  jupe  de  montage  8  repose 
sur  l'épaulement  du  flacon  situé  à  la  base  du  col  4,  de 
sorte  que  la  capsule  3  est  immobilisée  axialement  par 
rapport  au  flacon  2. 

La  capsule  3  comporte  également  une  lèvre  annu- 
laire  d'étanchéité  9  s'étendant  vers  le  bas  dans  la  gorge 
annulaire  formée  entre  la  cheminée  7  et  la  jupe  de  mon- 
tage  8. 

Cette  lèvre  d'étanchéité  9,  qui  est  symétrique  de  ré- 
volution  autour  de  l'axe  X,  vient  s'appliquer  étroitement 
sur  la  surface  radialement  intérieure  de  la  partie  supé- 
rieure  10  du  col  4,  cylindrique  de  révolution  autour  de 
l'axe  X,  de  manière  à  assurer  l'étanchéité  entre  la  cap- 
sule  3  et  le  flacon  2. 

La  capsule  3  est  munie  extérieurement  de  nervures 
de  préhension  21  ,  destinées  à  faciliter  le  maniement  du 
dispositif  par  l'utilisateur. 

Le  flacon  2  et  la  capsule  3  sont  destinés  à  contenir 
respectivement  deux  composants  A  et  B  devant  être 
stockés  séparément  et  à  mélanger  lors  de  la  première 
utilisation.  Les  composants  A  et  B  peuvent  être  deux 
liquides  ou  un  liquide  et  une  poudre.  Le  composant  A 
est  par  exemple  un  oxydant  et  le  composant  B  un  colo- 
rant,  dont  le  mélange  M  constitue  une  teinture  capillaire. 

Un  obturateur  12  permet  d'obturer  la  cheminée  7 
pendant  le  stockage  séparé  des  composants  A  et  B. 

On  a  représenté  isolément  sur  les  figures  2  et  3  cet 
obturateur  12,  qui  comporte  un  bouchon  13  relié  par  un 
pont  de  matière  14  formant  charnière  à  un  organe  de 
maintien,  lequel  se  présente  ici  sous  la  forme  d'une  cou- 
ronne  15,  s'étendant  à  l'intérieur  du  col  4  autour  de  la 
cheminée  7. 

Le  bouchon  13comportesursafacesupérieure  une 
lèvre  annulaire  d'étanchéité  16  destinée  à  s'insérer 
dans  la  cheminée  7  pour  fermer  celle-ci  de  façon  étan- 
che. 

On  remarquera  à  l'examen  des  figures  1  à  4  que  le 
bouchon  13  comporte  à  sa  périphérie  un  épaulement 
1  3a  destiné  à  venir  en  appui  sur  un  épaulement  intérieur 
de  la  cheminée  7. 

3 
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La  couronne  1  5  comporte  à  son  extrémité  supérieu- 
re  un  rebord  annulaire  17,  formant  radialement  saillie 
vers  l'extérieur,  destiné  à  prendre  appui  sur  un  épaule- 
ment  intérieur  22  du  col  4,  situé  sous  la  lèvre  d'étanchéi- 
té  9. 

Une  pluralité  de  crans  18  sont  réalisés  sur  la  surfa- 
ce  radialement  extérieure  de  la  couronne  1  5  sous  le  re- 
bord  17  et  coopèrent  avec  des  crans  complémentaires 
19  formés  sur  le  col  4  pour  bloquer  en  rotation  la  cou- 
ronne  15  par  rapport  au  flacon  2. 

La  cheminée  7  présente  un  bord  inférieur  consti- 
tuant  une  rampe  hélicoïdale  20  s'étendant  angulaire- 
ment  autour  de  l'axe  X  sur  un  peu  plus  d'un  demi-tour. 

En  dehors  de  cette  rampe  20,  le  bord  inférieur  de 
la  cheminée  7  s'étend  selon  un  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  X,  situé  légèrement  au  dessus  du  pont  de  matière 
14. 

La  capsule  3  et  le  flacon  2  sont  réalisés  dans  des 
matériaux  chimiquement  compatibles  avec  les  compo- 
sants  A  et  B. 

La  capsule  3  est  réalisée  par  exemple  en  polychlo- 
rure  de  vinyle,  le  flacon  2  en  polyéthylène  et  l'obturateur 
12  en  polypropylène. 

L'assemblage  du  dispositif  1  s'effectue  de  la  façon 
suivante. 

La  capsule  3,  munie  du  capuchon  2,  est  remplie 
avec  le  composant  B  puis  le  bouchon  1  3  est  inséré  dans 
la  cheminée  7. 

On  veille  à  décaler  angulairement  la  rampe  20  et  le 
pont  de  matière  14. 

La  capsule  3  est  ensuite  introduite  par  un  simple 
mouvement  de  translation  dans  le  col  4  du  flacon  2,  rem- 
pli  au  préalable  avec  le  composant  A. 

La  jupe  de  montage  8  s'encliquette  alors  sur  le  col  4. 
On  veille  bien  entendu  à  positionner  correctement 

les  crans  18  de  la  couronne  15  par  rapport  aux  crans 
19  du  col  4. 

Pour  provoquer  la  mise  en  communication  de  la 
capsule  3  et  du  flacon  2,  lors  de  la  première  utilisation 
du  dispositif,  l'utilisateur  tourne  la  capsule  3  par  rapport 
au  flacon  2  d'un  demi-tour  environ,  dans  le  sens  qui 
amène  progressivement  la  rampe  hélicoïdale  20  à  ap- 
puyer  vers  le  bas  sur  le  pont  de  matière  14. 

Ceci  provoque,  la  couronne  15  étant  empêchée  de 
tourner  par  rapport  au  flacon  et  retenue  axialement  dans 
le  col  4  grâce  au  rebord  17,  le  pivotement  du  bouchon 
1  3  autour  d'un  axe  géométrique  de  rotation  perpendicu- 
laire  au  plan  du  dessin. 

Le  composant  B  tombe  dans  le  flacon  2  et  se  mé- 
lange  au  composant  A. 

Du  fait  que  la  cheminée  7  s'étend  jusqu'à  la  base 
du  col  4,  il  n'existe  aucun  recoin  susceptible  de  retenir 
le  composant  B  qui  tombe  en  totalité  dans  le  flacon. 

On  évite  ainsi  qu'une  fraction  du  composant  B  soit 
distribuée  sans  avoir  été  mise  au  préalable  au  contact 
du  composant  A. 

On  remarquera  en  outre  que  la  section  transversale 
de  la  cheminée  7  à  son  extrémité  inférieure  est  relative- 

ment  grande,  de  sorte  que  le  composant  B  tombe  qua- 
siment  instantanément  dans  le  flacon,  même  s'il  présen- 
te  une  viscosité  importante. 

Le  bouchon  1  3  est  empêché  de  tomber  dans  le  fond 
s  du  flacon  2  par  le  pont  de  matière  14,  et  ne  gène  pas 

l'écoulement  du  composant  B  dans  le  flacon. 
Lorsque  le  mélange  M  est  distribué,  le  bouchon  13 

n'est  pas  non  plus  susceptible  de  gêner  son  écoule- 
ment. 

10  On  remarquera  qu'une  fois  que  les  composants  A 
et  B  sont  mélangés,  il  n'est  plus  possible  de  ramener 
par  une  rotation  inverse  de  la  capsule  3,  le  bouchon  13 
dans  sa  position  initiale. 

On  remarquera  également  que  le  mélange  des 
15  composants  d'effectué  à  volume  constant,  car  il  n'y  a 

pas  de  déplacement  axial  de  la  capsule  3  par  rapport 
au  flacon  2. 

Ainsi,  on  évite  l'apparition  d'une  surpression  à  l'in- 
térieur  du  dispositif  1  et  tout  risque  de  projection  de  mé- 

20  lange  M  lors  du  retrait  du  capuchon  1  1  . 
L'étanchéité  entre  le  flacon  2  et  la  capsule  3  est  as- 

surée  par  la  lèvre  d'étanchéité  9,  sans  qu'il  en  résulte 
un  freinage  important  du  mouvement  de  rotation  de  la 
capsule  3  par  rapport  au  flacon  2. 

25  Par  ailleurs,  grâce  à  l'élasticité  radiale  de  la  lèvre 
d'étanchéité  9,  on  peut  réaliser  le  flacon  2  et  la  capsule 
3  avec  des  tolérances  de  fabrication  relativement  lar- 
ges. 

On  va  maintenant  décrire,  en  référence  aux  figures 
30  5  à  7,  un  dispositif  23  conforme  à  un  deuxième  exemple 

de  réalisation  de  l'invention,  qui  diffère  du  précédent  par 
la  forme  de  l'obturateur  et  celle  de  l'extrémité  inférieure 
de  la  cheminée  centrale. 

On  utilisera  les  mêmes  références  pour  désigner 
35  des  éléments  constitutifs  identiques,  qui  ne  seront  pas 

décrits  à  nouveau. 
L'obturateur  du  dispositif  23,  référencé  12',  diffère 

de  l'obturateur  12  précédemment  décrit  par  le  fait  que 
trois  ponts  de  matière  sécables  24  relient  le  bouchon  1  3 

40  a  la  couronne  1  5  en  plus  du  pont  de  matière  1  4,  comme 
on  peut  le  voir  sur  la  figure  5. 

La  capsule  du  dispositif  23,  référencée  3',  diffère  de 
la  capsule  3  précédemment  décrite  par  la  forme  de  l'ex- 
trémité  inférieure  de  la  cheminée,  référencée  T. 

45  Des  encoches  25  sont  formées  sur  le  bord  inférieur 
de  cette  cheminée  7'  pour  loger  les  ponts  de  matière  24 
lorsque  le  bouchon  1  3  ferme  la  capsule  3'. 

Lors  de  la  rotation  de  celle-ci  par  rapport  au  flacon 
2,  qui  provoque  le  pivotement  du  bouchon  13  et  le  mé- 

50  lange  des  composants  A  et  B,  les  bords  de  ces  enco- 
ches  25  fracturent  les  ponts  de  matière  24. 

La  rupture  de  ces  derniers  est  clairement  percepti- 
ble  par  l'utilisateur,  qui  dispose  ainsi  d'un  témoin  d'invio- 
labilité. 

55  Le  dispositif  23  présente  les  mêmes  avantages  que 
le  dispositif  1  précédemment  décrit. 

On  a  représenté  sur  la  figure  8  un  dispositif  26  con- 
forme  à  un  troisième  exemple  de  réalisation  de  l'inven- 
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tion. 
Ce  dispositif  26  comporte  un  contenant  supérieur 

27  et  un  contenant  inférieur  28  pouvant  tourner  l'un  par 
rapport  à  l'autre  autour  de  l'axe  longitudinal  X  du  dispo- 
sitif. 

Le  contenant  supérieur  27  se  présente  ici  sous  la 
forme  d'un  flacon  ouvert  à  sa  partie  inférieure  et  le  con- 
tenant  inférieur  28  est  constitué  par  une  capsule  formant 
culot,  insérée  dans  cette  ouverture  du  flacon. 

Le  flacon  27  comporte  à  sa  partie  supérieure  un  em- 
bout  de  distribution  fileté  29,  obturé  par  un  capuchon 
amovible  30. 

Un  étranglement  31  est  formé  à  la  partie  inférieure 
du  flacon  27,  pour  définir  un  épaulement  extérieur  32  et 
un  épaulement  intérieur  33. 

Le  culot  28  comporte  une  cheminée  centrale  34  en- 
tourée  par  une  jupe  de  montage  35,  laquelle  présente 
un  bourrelet  annulaire  36  venant  s'encliqueter  sur 
l'épaulement  extérieur  32  précité. 

Une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  37,  cylindrique  de 
révolution  autour  de  l'axe  X,  et  destinée  à  s'appliquer 
de  façon  étanche  sur  la  surface  radialement  intérieure 
38  de  la  partie  inférieure  du  flacon  27,  s'étend  vers  le 
haut  entre  la  cheminée  34  et  la  jupe  de  montage  35. 

Un  obturateur  39  permet  d'assurer  le  stockage  sé- 
paré  des  composants  A  et  B  contenus  respectivement 
dans  le  flacon  27  et  dans  la  cheminée  34  avant  la  pre- 
mière  utilisation  du  dispositif  26. 

Cet  obturateur  39  comporte  un  bouchon  40  relié  par 
un  pont  de  matière  41  formant  charnière  à  une  couronne 
42,  laquelle  est  pourvue  à  son  extrémité  inférieure  d'un 
rebord  annulaire  43  capable  de  prendre  appui  sous 
l'épaulement  intérieur  33  précité. 

Des  crans  44  sont  formés  respectivement  sur  la 
couronne  42  au  voisinage  du  rebord  annulaire  43  et  sur 
l'étranglement  31  pour  assurer  l'immobilisation  en  rota- 
tion  de  la  couronne  42  par  rapport  au  flacon  27. 

L'obturateur  39  coiffe  la  cheminée  34  lorsqu'il  est 
dans  sa  position  initiale. 

Le  bord  supérieur  de  la  cheminée  34  forme  une 
rampe  hélicoïdale  69  permettant,  lorsque  le  culot  28  est 
entraîné  en  rotation  par  rapport  au  flacon  27,  d'exercer 
progressivement  une  poussée  vers  le  haut  sur  le  pont 
de  matière  41  et  de  provoquer  le  pivotement  du  bouchon 
40  vers  le  haut,  la  couronne  42  étant  bloquée  axiale- 
ment  par  l'appui  du  rebord  43  sous  l'épaulement  33. 

De  préférence,  on  effectue  la  rotation  du  culot  28 
par  rapport  au  flacon  27  en  maintenant  ce  dernier  en 
bas,  car  sinon  le  composant  A  serait  retenu  dans  l'es- 
pace  annulaire  situé  à  l'extérieur  de  la  cheminée  34  et 
ne  se  mélangerait  que  partiellement  au  composant  B. 

On  a  représenté  sur  les  figures  9  et  10  un  dispositif 
45  conforme  à  un  quatrième  exemple  de  réalisation  de 
l'invention. 

Ce  dispositif  45  comporte  un  contenant  inférieur 
constitué  par  un  flacon  46  à  col  47  et  un  contenant  su- 
périeur  constitué  par  une  capsule  48,  pouvant  tourner 
par  rapport  au  flacon  46. 

La  capsule  48  comporte  une  cheminée  centrale  49 
entourée  par  une  jupe  de  montage  50  et,  entre  les  deux, 
une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  51  . 

Un  embout  52  pour  la  distribution  du  mélange  M  est 
s  formé  à  l'extrémité  supérieure  de  la  capsule  48.  Cet  em- 

bout  52  est  obturé  par  un  capuchon  amovible  53,  retenu 
par  friction. 

Le  col  47  comporte  un  épaulement  extérieur  58  sur 
lequel  vient  s'encliqueter  un  bourrelet  annulaire  57  de 

10  la  jupe  de  montage  50. 
La  lèvre  d'étanchéité  51  s'applique  sur  la  surface 

radialement  intérieure  du  col  47  et  assure  l'étanchéité 
entre  la  capsule  48  et  le  flacon  46. 

La  cheminée  49  comporte  à  sa  partie  inférieure 
15  deux  parois  concentriques  60  et  61  ,  formant  entre  elles 

une  gorge  annulaire  62. 
La  paroi  61  ,  radialement  la  plus  externe,  se  prolon- 

ge  vers  le  bas  par  rapport  à  la  paroi  60. 
Les  composants  A  et  B  contenus  respectivement 

20  dans  le  flacon  46  et  la  capsule  48  sont  séparés  pendant 
le  stockage  par  un  obturateur  63. 

Cet  obturateur  63  comporte  un  bouchon  64  muni  à 
sa  périphérie  de  deux  lèvres  annulaires  d'étanchéité  65 
et  66,  concentriques,  formant  une  gorge  dans  laquelle 

25  pénètre  la  paroi  60  lors  de  la  fermeture  étanche  de  la 
capsule  48. 

La  lèvre  66,  radialement  la  plus  externe,  vient  alors 
se  loger  dans  la  gorge  62  précitée. 

Le  col  47  est  relié  au  reste  du  flacon  46  par  un  étran- 
30  glement  54  dont  la  face  supérieure  forme  une  rampe 

hélicoïdale  55. 
Le  bouchon  64  est  relié  par  un  pont  de  matière  67 

formant  charnière  à  une  patte  de  maintien  68  qui  prend 
appui  sur  la  rampe  55. 

35  Le  pont  de  matière  67  repose  dans  le  fond  d'une 
encoche  70  réalisée  dans  la  paroi  61,  et  de  même  lar- 
geur  que  celui-ci,  de  sorte  que  le  bouchon  64  est  em- 
pêché  de  tourner  par  rapport  à  la  capsule  48. 

Lorsque  l'utilisateur  tourne  la  capsule  48  par  rapport 
40  au  flacon  46,  l'obturateur  63  est  ainsi  entraîné  en  rota- 

tion  avec  celle-ci. 
Au  fur  et  à  mesure  de  la  rotation  de  la  capsule  48, 

la  patte  de  maintien  68  est  tirée  vers  le  haut  par  la  rampe 
55,  ce  qui  exerce  une  traction  sur  le  pont  de  matière  67 

45  et  tend  à  faire  pivoter  vers  le  bas  le  bouchon  64,  qui  finit 
par  se  dégager  de  la  cheminée  49  et  prendre  la  position 
représentée  sur  la  figure  10,  permettant  le  mélange  des 
composants  A  et  B. 

On  a  représenté  sur  les  figures  11  et  1  3  un  dispositif 
50  75  conforme  à  un  cinquième  exemple  de  réalisation  de 

l'invention. 
Ce  dispositif  75  comporte  un  contenant  inférieur 

constitué  par  un  flacon  76  à  col  77  et  un  contenant  su- 
périeur  constitué  par  une  capsule  78  pouvant  tourner 

55  par  rapport  au  flacon  76. 
Cette  capsule  78  est  munie  à  son  extrémité  supé- 

rieure  d'un  embout  79  sécable. 
Le  col  77  présente  sur  sa  surface  radialement  ex- 
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térieure  un  bourrelet  annulaire  80  et  la  capsule  78  com- 
porte  une  jupe  de  montage  81  pourvue  de  reliefs  82  sur- 
montés  d'évidements,  ces  reliefs  82  s'étendant  chacun 
sur  un  peu  moins  d'un  huitième  de  tour  par  exemple. 
Les  reliefs  82  sont  destinés  à  s'encliqueter  le  bourrelet 
annulaire  80  pour  retenir  axialement  la  capsule  78  sur 
le  flacon  76,  tout  en  autorisant  une  possibilité  de  rotation 
relative  entre  les  deux. 

La  capsule  78  comporte  une  cheminée  centrale  83, 
s'étendant  à  l'intérieur  de  la  jupe  de  montage  81  ,  et  com- 
porte  également  entre  cette  dernière  et  la  cheminée  83, 
une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  84  s'appliquant  sur  la 
surface  radialement  intérieure  du  col  77  pour  assurer 
l'étanchéité  entre  la  capsule  78  et  le  flacon  76,  à  l'instar 
des  exemples  de  réalisation  précédents. 

Les  composants  A  et  B  respectivement  contenus 
dans  le  flacon  79  et  la  capsule  78  sont  séparés  pendant 
le  stockage  par  un  obturateur  85,  lequel  comporte  un 
bouchon  86  relié  par  un  pont  de  matière  87  formant 
charnière  à  une  patte  de  maintien  88. 

Le  bouchon  86  est  pourvu,  au  voisinage  de  sa  pé- 
riphérie  et  sur  sa  face  supérieure,  d'une  lèvre  annulaire 
d'étanchéité  89  venant  s'insérer  dans  la  cheminée  83 
pour  fermer  de  façon  étanche  cette  dernière. 

La  cheminée  83  présente  en  outre  un  filetage  90 
sur  sa  surface  radialement  extérieure,  et  la  patte  de 
maintien  88  comporte,  sur  sa  face  radialement  intérieu- 
re,  une  portion  de  filet  91  qui  est  en  prise  dans  ce  filetage 
90. 

Le  col  77  du  flacon  76  comporte  par  ailleurs,  sur  sa 
surface  intérieure,  deux  portées  92  qui  ménagent  entre 
elles  une  gorge  93  dans  laquelle  se  loge  la  patte  de 
maintien  88. 

On  empêche  ainsi  l'obturateur  85  de  tourner  par 
rapport  au  col  77  du  flacon  76  tout  en  permettant  à  la 
patte  88  de  se  déplacer  axialement  par  rapport  au  col 
77  dans  la  gorge  93. 

Lorsque  la  capsule  78  est  entraînée  en  rotation  par 
rapport  au  flacon  76  dans  le  sens  adéquat,  la  portion  de 
filet  91  de  la  patte  de  maintien  88  est  tirée  vers  le  haut 
par  le  filetage  90  de  la  cheminée  83. 

La  traction  qui  est  alors  exercée  sur  la  patte  de 
maintien  88  tend  à  faire  pivoter  le  bouchon  86  vers  le 
bas  autour  de  sa  zone  d'appui  sur  le  bord  inférieur  de 
la  cheminée  83,  adjacente  au  pont  de  matière  87. 

On  a  représenté  sur  les  figures  Met  16  un  dispositif 
95  conforme  à  un  sixième  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

Ce  dispositif  95  comporte  un  flacon  76  et  une  cap- 
sule  78  identiques  à  ceux  de  l'exemple  de  réalisation 
précédent  et  qui  ne  seront  par  conséquent  pas  décrits 
à  nouveau. 

Le  dispositif  95  diffère  du  dispositif  75  par  la  struc- 
ture  de  l'obturateur,  qui  est  maintenant  référencé  85'. 

Cet  obturateur  85'  comporte  un  bouchon  86  relié 
par  un  pont  de  matière  87  formant  charnière  à  un  organe 
de  maintien  96,  se  présentant  sous  la  forme  d'une  cou- 
ronne  pourvue  sur  sa  face  radialement  intérieure  de 

quatre  portions  de  filet  97  régulièrement  espacées,  qui 
s'étendent  chacune  sur  un  secteur  angulaire  de  45°  en- 
viron. 

La  couronne  96  est  en  outre  reliée  au  bouchon  86 
s  par  trois  ponts  de  matière  sécables  99,  répartis  sur  sa 

périphérie. 
Lorsque  la  capsule  78  est  entraînée  en  rotation  par 

rapport  au  flacon  76,  les  portions  de  filet  97  qui  sont  en 
prise  sur  le  filetage  90  exercent  une  traction  vers  le  haut 

10  qui  entraîne,  dans  un  premier  temps,  la  rupture  des 
ponts  de  matière  99  puis,  dans  un  deuxième  temps,  le 
pivotement  du  bouchon  86  autour  de  sa  zone  d'appui 
sur  la  cheminée  83,  comme  pour  l'exemple  de  réalisa- 
tion  précédemment  décrit. 

15  On  a  représenté  sur  la  figure  17  un  dispositif  100 
conforme  à  un  septième  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

Ce  dispositif  100  diffère  du  dispositif  95  précédem- 
ment  décrit  par  la  forme  des  contenants  inférieur  et  su- 

20  périeur. 
Le  contenant  inférieur  101  diffère  de  la  capsule  78 

précédemment  décrite  par  l'absence  d'embout  de  dis- 
tribution,  lequel  est  réalisé  avec  le  flacon  102. 

Dans  les  exemples  de  réalisation  qui  viennent 
25  d'être  décrits,  on  remarquera  que  le  bouchon  commen- 

ce  à  se  déplacer  par  rapport  à  la  cheminée  dans  laquelle 
il  est  inséré  sous  l'effet  de  forces  de  traction  et  de  tor- 
sion. 

Il  en  découle  que  le  dégagement  du  bouchon  est 
30  facilité,  ce  qui  va  dans  le  sens  d'une  réduction  de  l'effort 

à  exercer  pour  provoquer  le  mélange  des  composants 
A  et  B  en  faisant  tourner  l'un  des  contenants  par  rapport 
à  l'autre. 

Par  ailleurs,  on  remarquera  que  dans  les  exemples 
35  décrits,  l'assemblage  des  contenants  s'effectue  aisé- 

ment  par  un  simple  encliquetage  sans  avoir  à  visser  l'un 
des  contenants  sur  l'autre,  et  qu'après  leur  assemblage 
les  contenants  ne  peuvent  pas  être  désassemblés  par 
l'utilisateur. 

40  Par  ailleurs,  une  bonne  étanchéité  entre  les  deux 
contenants  est  obtenue  grâce  à  l'invention  sans  qu'il  en 
résulte  un  freinage  important  du  mouvement  de  rotation 
d'un  contenant  par  rapport  à  l'autre,  à  la  différence  du 
dispositif  de  l'art  antérieur  décrit  dans  le  brevet  français 

45  2.506.726  précité. 
Le  mélange  des  composants  s'effectue  à  volume 

constant,  ce  qui  permet  d'éviter  les  projections,  comme 
expliqué  plus  haut. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
50  exemples  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits. 

On  peut  notamment  combiner  certaines  caractéris- 
tiques  des  divers  exemples  de  réalisation  décrits  pour 
en  réaliser  des  variantes.  On  peut  prévoir  également  un 
dispositif  permettant  une  limitation  angulaire  de  la  rota- 

55  tion  d'un  des  contenants  par  rapport  à  l'autre. 
Ainsi,  on  peut  appliquer  les  particularités  de  réali- 

sation  des  dispositifs  comportant  un  flacon  surmonté 
d'une  capsule  rotative  aux  dispositifs  comportant  un  fla- 
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con  à  fond  ouvert  muni  d'un  culot  rotatif  et  réciproque- 
ment. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  le  conditionnement  séparé  de  deux 
composants  (A,  B)  à  mélanger  lors  de  la  première 
utilisation  et  pour  la  distribution  du  mélange  (M)  ob- 
tenu,  comportant  deux  contenants  superposés  pou- 
vant  tourner  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  aptes  à  com- 
muniquer,  les  composants  étant  séparés  pendant 
le  stockage  par  un  obturateur  comportant  un  bou- 
chon  relié  par  au  moins  un  pont  de  matière  formant 
charnière  à  un  organe  de  maintien,  le  dispositif 
comportant  en  outre  des  moyens  d'entraînement 
pour  transformer  la  rotation  relative  des  deux  con- 
tenants  en  un  déplacement  du  bouchon  provoquant 
le  mélange  des  composants,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  deux  contenants  comportent  des  moyens 
d'étanchéité  (9,  10;  37,  38;  51,  58;  84,  77)  indépen- 
dants  de  l'obturateur  (12;  12';  39;  63;  85;  85')  pour 
assurer  l'étanchéité  entre  eux  (2,3;  27,  28;  46,  48; 
76,  78). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par 
le  fait  que  lesdits  moyens  d'étanchéité  comportent 
une  lèvre  annulaire  d'étanchéité  (9;  37;  51  ;  84)  for- 
mée  sur  l'un  des  contenants  (3;  3';  28;  48;  78)  et 
venant  en  contact  étanche  avec  l'autre  contenant. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  lesdits  contenants  (2,  3;  27, 
28;  46,  48;  76,  78)  sont  aptes  à  tourner  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  sans  se  déplacer  axialement. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  organe 
de  maintien  (15;  96)  est  relié  au  bouchon  (13;  86), 
outre  ledit  pont  de  matière  formant  charnière  (14; 
87)  ,  par  des  ponts  de  matière  sécables  (24;  99). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  organe  de 
maintien  (15;  42;  68;  88;  96)  est  immobilisé  en  ro- 
tation  par  rapport  à  l'un  des  contenants. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  l'un  des  conte- 
nants  se  présente  sous  la  forme  d'un  flacon  (2;  46; 
76)  comportant  une  ouverture  (4;  47;  77)  et  par  le 
fait  que  l'autre  contenant  se  présente  sous  la  forme 
d'une  capsule  (3;  3';  48;  78)  comportant  une  lèvre 
annulaire  d'étanchéité  venant  s'appliquer  de  façon 
étanche  sur  le  flacon. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
le  fait  que  ledit  organe  de  maintien  se  présente  sous 

la  forme  d'une  couronne  (15)  insérée  dans  l'ouver- 
ture  du  flacon  et  bloquée  en  rotation  par  rapport  à 
celui-ci,  prenant  appui  par  un  rebord  annulaire  sur 
un  épaulement  intérieur  de  ladite  ouverture,  et  par 

s  le  fait  que  la  capsule  comporte  une  cheminée  cen- 
trale  (7;  7')  s'étendant  à  l'intérieur  de  la  couronne  et 
dans  laquelle  est  inséré  ledit  bouchon  (13),  le  bord 
libre  de  ladite  cheminée  formant  une  rampe  hélicoï- 
dale  (20)  conformée  pour  appuyer  progressivement 

10  sur  ledit  pont  de  matière  formant  charnière  (14)  lors 
de  la  rotation  relative  des  deux  contenants,  de  ma- 
nière  à  faire  pivoter  le  bouchon  hors  de  ladite  che- 
minée. 

15  8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  par 
le  fait  que  ladite  rampe  comporte  des  encoches  (25) 
dans  lesquelles  se  logent  des  ponts  de  matière  sé- 
cables  (24)  reliant  le  bouchon  à  l'organe  de  main- 
tien,  de  manière  à  être  rompus  lors  de  la  rotation 

20  relative  des  contenants. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  ou  8,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  ladite  couronne  (15)  est 
crantée  extérieurement  et  par  le  fait  qu'elle  est  im- 

25  mobilisée  en  rotation  dans  l'ouverture  du  flacon  par 
des  crans  (1  9)  complémentaires  formés  sur  la  sur- 
face  intérieure  de  ce  dernier. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
30  le  fait  que  l'organe  de  maintien  se  présente  sous  la 

forme  d'une  patte  de  maintien  (68)  bloquée  en  ro- 
tation  par  rapport  à  la  capsule,  se  logeant  dans  un 
espace  annulaire  formé  entre  la  capsule  et  le  fla- 
con,  et  par  le  fait  que  ce  dernier  présente  sur  sa 

35  surface  intérieure  une  rampe  hélicoïdale  (55)  sur  la- 
quelle  vient  en  appui  ladite  patte  de  maintien  (68), 
de  sorte  que  la  rotation  relative  des  deux  conte- 
nants  tend  à  exercer  une  traction  sur  celle-ci  et  à 
déplacer  le  bouchon  pour  ouvrir  le  passage  entre 

40  les  deux  contenants. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  capsule  (48)  présente  une  encoche 
dans  laquelle  se  loge  le  pont  de  matière  (67)  for- 

45  mant  charnière  reliant  le  bouchon  (64)  à  ladite  patte 
de  maintien  (68),  de  manière  à  bloquer  en  rotation 
le  bouchon  par  rapport  à  la  capsule  (48). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
50  le  fait  que  l'organe  de  maintien  se  présente  sous  la 

forme  d'une  patte  de  maintien  (88)  bloquée  en  ro- 
tation  par  rapport  au  flacon  et  coopérant  par  vissa- 
ge  avec  la  capsule. 

55  13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  flacon  comporte  une  gorge  (93)  dans 
laquelle  se  loge  la  patte  de  maintien,  de  sorte  qu'elle 
est  immobilisée  en  rotation  par  rapport  au  flacon 
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tout  en  pouvant  se  déplacer  axialement  par  rapport 
à  celui-ci  lors  de  la  rotation  relative  des  contenants. 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'organe  de  maintien  se  présente  sous  la  s 
forme  d'une  couronne  (96)  bloquée  en  rotation  par 
rapport  au  flacon,  coopérant  par  vissage  avec  la 
capsule. 

15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  10 
tions  7  à  1  4,  caractérisé  par  le  fait  que  ladite  ouver- 
ture  du  flacon  est  constituée  par  un  col. 

16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  1  4,  caractérisé  par  le  fait  que  ladite  ouver-  15 
ture  du  flacon  est  constituée  par  un  fond  ouvert. 

17.  Procédé  de  fabrication  d'un  dispositif  de  condition- 
nement  tel  que  défini  dans  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  20 
qu'il  comporte  les  étapes  consistant  à  : 

remplir  l'un  des  contenants, 
fermer  ce  contenant  au  moyen  de  l'obturateur, 
remplir  l'autre  contenant,  25 
positionner  l'un  au-dessus  de  l'autre  les  deux 
contenants, 
assembler  les  deux  contenants  par  un  simple 
mouvement  de  translation. 
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